SYNTHESE des REUNIONS du CONSEIL MUNICIPAL
Pour faciliter la lecture, certains paragraphes ont été allégés. Vous pouvez lire l’intégralité des comptes rendus en consultant le site internet de la commune (www.bouzais.com)

Le Conseil Municipal composé de : PARILLAUD Olivier, BERNARDON Nathalie, GODARD Yannick, MARTIN Marilène, BOURBON Evelyne, MERCIER Christiane, COTE Yannick, BOURCY Isabelle, POZUN Daniel, CELEGATO Léticia, GALAIS Alban s’est réuni durant l’année 2025 et a délibéré sur les points suivants : 

· Séance du 11 janvier 2025
Adoption du dernier compte-rendu

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a adopté le compte-rendu de la réunion du 12 décembre 2024.

Résultat de l’appel d’offre et choix des entreprises – travaux aménagement intérieur de la mairie

Suite à l’analyse des différentes offres des entreprises pour le marché d’aménagement intérieur de la mairie effectué par le maître d’œuvre M. Dherret Christophe, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le marché et attribue les différents lots aux entreprises suivantes :

· Lot n°1 – démolition/maçonnerie


Entreprise Trotignon
19 899.80 €

· Lot n°2 – plâtrerie/isolation/peinture/revêt de sol
Entreprise Sogeb
71 426.25 €

· Lot n°3 – menuiseries extérieures/intérieures
Entreprise Courtis   
38 882.30 €

· Lot n°4 – électricité/ventilation


Entreprise Abeg
26 094.00 €

· Lot n°5 – plomberie/sanitaires/chauffage

Entr. Froid Centre
19 765.43 €

TOTAL HT
          176 067.78 €

et autorise M. le Maire à solliciter un accompagnement de la Région dans le cadre du CRST, du Conseil Départemental ainsi que l’Etat dans le cadre de la DETR suivant le plan de financement ci-dessous :

	DEPENSES
	RECETTES
	Taux

	Travaux éligibles

honoraires pondérés

Total
	  77 800 €

    7 800 €

 85 600 €
	Région
	42 800.00 €
	50%

	Travaux + 

honoraires

Total
	176 067.78 €

  16 144.00 €

192 211.78 €
	Conseil Départemental
	38 442.36 €
	20%

	Travaux + honoraires
	192 211.78 €
	DETR
	  57 663.53 €
	30%

	Total subvention
	
	
	138 905.89 €
	

	Emprunt
	
	
	  53 305.89 €
	

	Total
	
	
	192 211.78 €
	


Choix pour le changement des menuiseries des portes du refuge de St Jacques de Compostelle

Un devis a été demandé à l’entreprise Jérémy Méténier pour le changement des menuiseries des portes du refuge de St Jacques de Compostelle pour 3 693 € ht avec option oscillo battant et 2 737 € ht sans option. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, valide le devis avec l’option.

Une demande de subvention sera déposée auprès du Berry St Amandois. L’association de St Jacques de Compostelle souhaite participer au financement.

Courrier Mme Néron

Lecture du courrier de Mme Néron en date du 9 janvier 2025 aux conseillers municipaux.
· Séance du 17 février 2025

Adoption du dernier compte-rendu

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a adopté le compte-rendu de la réunion du 11 janvier 2025.

Adhésion au GIP APPROLYS centr’achats (réduction factures d’énergie)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles relatifs à la désignation des représentants de la collectivité ou de l’établissement au sein d’organismes extérieurs ;

Vu le Code de la Commande Publique, et notamment son article L. 2113-2 ;
Vu la Convention Constitutive du GIP APPROLYS CENTR’ACHATS référencée « CCM 15-04-2021 » et le règlement intérieur du GIP APPROLYS CENTR’ACHATS référencé « RI 25-05-2021 » ;
Vu l’exposé des motifs précisant l’intérêt économique pour la commune de Bouzais d’adhérer à cette Centrale d’achats afin de bénéficier, grâce à la mutualisation des achats, de meilleurs prix et des services attractifs, tout en réalisant des économies de gestion et en concourant au développement durable du territoire régional ; 

Article 1er :
L’adhésion de la commune de Bouzais au GIP APPROLYS CENTR’ACHATS est approuvée pour une durée indéterminée.

Article 2 :
Les termes de la Convention Constitutive approuvée par l’Assemblée Générale du GIP jointe en annexe sont acceptés sans réserve.

Article 3 :
Monsieur le Maire est autorisé à signer le courrier valant signature de la convention constitutive et adhésion au GIP APPROLYS CENTR’ACHATS

Article 4 :
Sont désignés comme représentants de la collectivité à l’Assemblée Générale au sein du GIP APPROLYS CENTR’ACHATS :

· titulaire : M. PARILLAUD Olivier

· suppléante : Mme BERNARDON Nathalie

Le représentant titulaire est autorisé, le cas échéant, à exercer les fonctions d’Administrateur au sein du Conseil d’Administration du GIP.

Article 5 :  
Les crédits nécessaires au paiement de la cotisation annuelle aux charges du GIP APPROLYS CENTR’ACHATS seront inscrits pour chaque exercice, pendant toute la durée de l’adhésion. 
La présente délibération est adoptée à l’unanimité.

Suppression du poste d’adjoint administratif principal 1ère classe

Après renseignement communiqué par le Centre de Gestion, le poste d’adjoint administratif principal 1ère classe ne peut être supprimé qu’à l’issue de la période de stage de l’agent au grade de rédacteur stagiaire.

Révision budgétaire

Le Conseil Municipal a pris connaissance des résultats de l’exercice 2024, à savoir :

· excédent de fonctionnement

224 505.40 €

· déficit d’investissement

  45 496.91 €

Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement (dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent)

M. le Maire rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des collectivités territoriales :

« Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l'absence d’adoption du budget avant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

L’autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d’engagement votée sur des exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d’ouverture de l'autorisation de programme ou d’engagement.

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus. »

Le présent article s’applique aux régions, sous réserve des dispositions de l'article L. 4312-6.
Montant des dépenses d’investissement inscrites au budget primitif 2024 (hors chapitre 16 « Remboursement d’emprunts ») = 193 746 €
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article à hauteur maximale de 48 436 € soit 25 % de 193 746 €.

Les dépenses d’investissement concernées sont les suivantes :

· frais d’études article 203 
: 





  3 830 €

· travaux de bâtiments article 2131 : 
  



 21 891€

· matériel et outillage article 2156 : 


 

     260 €

· matériel informatique article 2183 : 



                 125 €

· travaux de voirie article 2151 :
           
               

            19 896 €

· passage au led article 2041512
: 
  


              2 434 €

Total = 48 436 €

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d'accepter les propositions de M. le Maire dans les conditions exposées ci-dessus.

Questions diverses :

Passage de l’éclairage public au led

Les travaux du passage au led ont débuté depuis aujourd’hui, la première tranche concerne les rues suivantes : rue du Four à Chaux, route de Culan et St Amand, rue et impasse des Maisons Blanches, rue de la Grenouillère, du Gué Rond, de l’Etang, des Maisons Rouges, du Champ Grelet et de l’église (uniquement l’éclairage extérieur de l’édifice.

Recueillement sur la tombe de M. Michel Michelet

La cérémonie aura lieu le dimanche 23 mars 2025 à 11 h au cimetière.

Point sur les travaux d’aménagement intérieur de la mairie

Les dossiers de demande de subventions ont été déposés (DETR et Département) en attente de réponse.

Poteau à proximité de refuge St Jacques de Compostelle

Un tableau électrique a été installé au poteau à proximité du refuge de St Jacques de Compostelle qui servira pour les manifestations, le passage du consuel a eu lieu lundi dernier. Socotec a dû intervenir, ce qui n’était pas prévu à l’origine, ce qui entraîne un coût supplémentaire de 452 €.

Fusion des syndicats d’eau potable

M. le Maire a fait le compte-rendu de la réunion qui s’est déroulée au sujet de la fusion éventuelle des syndicats d’eau, la communauté de communes « Cœur de France » devrait acquérir la compétence « eau potable » à partir du 1er janvier 2026. Du fait qu’une commune se trouve en dehors du périmètre de la CDC Cœur de France, l’intérêt est de créer un syndicat plus important pour garder la maitrise. La fusion devrait se faire avec le SIAP de Drevant, le syndicat de la Fontaine St Claire et le SIVU St Amand/Orval. De prochaines réunions auront lieu pour définir les modalités d’une éventuelle fusion.

Courrier reçu

M. le Maire fait part du courrier reçu de la responsable de St Jacques de Compostelle, indiquant que l’association versera à la commune une subvention pour les travaux de remplacement de menuiseries et la création de la terrasse, le montant sera décidé lors de leur conseil d’administration qui se déroulera le 7 mars 2025. Elle nous donne rendez-vous au refuge le 15 mars prochain à 10 h pour l’organisation d’accueil des pèlerins et la faisabilité d’un aménagement intérieur.

Demande de salle

L’association de scrabble de St Amand est à la recherche d’une salle pour animer leurs jeux tous les lundis et mercredis de 14h à 16h et une fois par mois de 14h à 18h pour 15 personnes. Au vu des travaux d’aménagement de la mairie, la salle de l’école sera utilisée pour le secrétariat de mairie le temps des travaux, nous ne pouvons donc pas leur proposer.

· Séance du 10 avril 2025

Adoption du dernier compte-rendu

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a adopté le compte-rendu de la réunion du 17 février 2025.

Courrier reçu au sujet des nuisances dues aux volatiles rue des Champs de la Chapelle

Après avoir donné lecture du courrier signé par cinq familles de la rue des Champs de la Chapelle au sujet des nuisances dues à des volatiles, le Conseil Municipal a bien pris note de cette gêne occasionnée. Après avoir pris des renseignements auprès de la Fédération Départementale des Chasseurs, du fauconnier, du conciliateur de justice et de Nature 18, il en ressort que ce problème relève du domaine privé et non du domaine public et de ce fait la commune ne peut intervenir. Le Conseil Municipal a voté à l’unanimité en ce sens. Une réponse par courrier sera faite aux différentes familles.

Vote du CFU (Compte Financier Unique) 2024

Vu l’article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la généralisation du CFU au plus tard pour les comptes de l’exercice budgétaire 2026 ;
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;
Considérant les dispositions de l’article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même s’il n’est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote » ;

Considérant, dès lors, que l’article susvisé interdit formellement au maire de voter son propre compte administratif et qu’il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l’un des membres de sa majorité ;
Considérant que, dans ce cadre, M. La Maire a quitté la séance et le Conseil Municipal a siégé sous la présidence de Mme BERNARDON Nathalie 1ère adjointe,

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance :

	PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 

Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice 2024

	
	Investissement
	Fonctionnement

	Recettes
	Prévision budgétaire totale
	207 156,00€
	451 348,00€

	
	Recettes réalisées 2024
	53 430,32€
	262 350,83€

	Dépenses
	Autorisation budgétaire totale
	207 156,00€
	451 348,00€

	
	Dépenses réalisées 2024
	106 195,91€
	243 407,47€

	Résultats année 2024
	
	· 52 765,59€
	+ 18 943,36€

	Résultats antérieurs reportés
	Résultats antérieurs reportés (+/-)
	+ 7 268,68€
	+ 205 562,04€

	Résultats cumulés
	Excédent/déficit
	- 45 496,91€
	+ 224 505,40€


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 10 voix Pour à l’unanimité des membres présents, M. le Maire étant sorti et n’ayant pas pris part au vote :

- Approuve le CFU 2024 de la commune de Bouzais,

- Donne pouvoir à M. le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Affectation des résultats

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le CFU 2024 qui comporte un excédent de fonctionnement de 224 505.40 € et un déficit d’investissement de 45 496.91 € qui sont à affecter au budget primitif 2025 comme suit :

· Article 002 – fonctionnement – recettes
179 008.49 €

· Article 001 – investissement – dépenses 
  45 496.91 €

· Article 1068 – investissement – recettes 
  45 496.91 €

Vote des taux des taxes directes locales

Vu le code général des collectivités locales,

Vu les articles 1636 sexies et 1639 A du code général des impôts,

M. le Maire propose de conserver les taux votés en 2024 comme suit :

- taxe foncière sur les propriétés bâties
31.04 %

- taxe foncière sur les propriétés non bâties
31.32 %

- taxe d’habitation



18.36 %

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité par 11 voix pour, approuve la proposition de M. le Maire et décide de fixer les taux communaux pour l’année 2025 comme précisé ci-dessus et charge M. le Maire :

· de notifier cette décision aux services préfectoraux,

· de transmettre via la plateforme « démarches simplifiées » l’état 1259 dûment complété et visé ainsi qu’une copie de la présente délibération et de son accusé-réception au titre du contrôle de légalité.

Budget primitif 2025

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le budget primitif 2025 qui s’élève en recettes et en dépenses à la somme de 429 572 € en section de fonctionnement et à la somme de 414 116 € en section d’investissement.

Don de Bouzais-Sports

Suite à la dissolution de l’association Bouzais-Sports, un chèque d’un montant de 11 694.13 € a été remis à la commune. Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité ce don, remercie l’association et charge M. le Maire de l’encaisser.

Questions diverses :

· devis de l’entreprise Taunay correspondant à la rénovation des corbeaux sur le bâtiment de la mairie, attente d’un autre estimatif pour prendre la décision,

· location du gîte pour 4 nuitées en avril 2026 pour l’accueil des étudiants en service sanitaire, c’est le tarif extérieur qui a été retenu soit 811.28 €, pour ce qui est des petits déjeuners, à voir au moment venu,

· suite à l’assemblée générale du Comité des Fêtes de Bouzais, l’association est en sommeil du fait du manque de bénévoles, la brocante organisée en août sera maintenue avec le soutien de la municipalité,

· point sur les travaux en cours et réalisés.

